
Déposée par Mme Christine Defraigne

DEVELOPPEMENTS
En plus de septante ans d’existence, la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des langues en matière judiciaire a subi de nombreuses modifications, la dernière date du 18 décembre 2006.
Ces nombreux remaniements ont néanmoins laissé subsister certaines lacunes. Ces dernières trouvent leur origine dans l’adoption de la loi du 16 juillet 1993 visant à achever la structure fédérale de l’Etat et qui a modifié plusieurs articles de l’ancienne loi.
Ces carences viennent d’être mise en évidence à l’occasion de la mésaventure survenue à un justiciable. 
A la fin de l’année 2007, la chambre des mises en accusation de Liège a décidé d’autoriser le renvoi devant la cour d’assises de la province du Limbourg, d’un néerlandophone, accusé d’avoir commis un meurtre sur le territoire de la province de Liège. 

Un accusé amené à comparaître devant la cour d’assises bénéficie, au cas où il ne connaît pas la langue de la procédure ou qu’il s’exprime mieux dans une autre langue, du droit de demander que la procédure se déroule dans sa langue, à condition qu’il s’agisse d’une des trois langues nationales. Cette faculté est prévue par l’article 20 de la loi du 15 juin 1935.
Dans pareil cas, l’accusé est renvoyé devant la cour d’assises d’une des provinces où la procédure se déroule dans sa langue. 

L’article 19 de la loi concernant l’emploi des langues détermine la langue de la procédure pour chaque province du pays : 

· Alinéa 1er : devant les cours d'assises des provinces du Hainaut, du Luxembourg, de Namur et du Brabant wallon, la procédure est faite en français.
· Alinéa 2 : devant les cours d'assises des provinces d'Anvers, de la Flandre orientale, de la Flandre occidentale, du Brabant flamand et du Limbourg, la procédure est faite en néerlandais.
· Alinéa 3 : devant la cour d'assises de l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale, la procédure est faite en français ou en néerlandais et devant la cour d'assises de la province de Liège, en français ou en allemand, selon la langue dont l'accusé s'est servi à l'instruction pour ses déclarations.

L’accusé néerlandophone renvoyé devant la cour d’assises de Liège où la procédure doit se dérouler en français ou en allemand, a donc usé, devant la chambre des mises en accusation de Liège, de son droit de demander le renvoi devant une cour d’assises d’une province néerlandophone afin de bénéficier de la procédure en néerlandais.

Or, si on lit attentivement l’article 20 de la loi, la possibilité de solliciter le renvoi n’existe pas lorsque l’accusé comparaît devant la cour d’assises de la province de Liège, contrairement à ce qui est prévu pour les cours d’assises des autres provinces.

L’alinéa 1er de l’article 20 de la loi prévoit, en réalité, que l'accusé ne connaissant que le néerlandais ou s'exprimant plus facilement dans cette langue et devant être traduit devant la cour d'assises d'une des provinces indiquées à l'article 19, alinéa premier (cours d’assises francophones), est, s'il le demande, renvoyé par la chambre des mises en accusation devant la cour d'assises d'une des provinces indiquées à l'article 19, alinéa deux (cour d’assises néerlandophones) ou devant la cour d'assises de l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale. 
Cependant, si l’on se réfère à l’article 19, alinéa premier, on constate que la province de Liège n’est pas mentionnée. Celle-ci fait l’objet d’un alinéa distinct, étant donné  que la procédure devant la cour d’assises de Liège peut avoir lieu soit en français, soit en allemand. Cela, en raison de la spécificité linguistique de la province de Liège, qui inclut la communauté germanophone.
En accédant à la demande de renvoi devant une cour d’assises utilisant le néerlandais comme langue procédurale, la chambre des mises en accusation de Liège n’a pas respecté la loi au sens littéral. Les avocats de la partie civile se sont dès lors empressés d’exercer un pourvoi en cassation à l’encontre de la décision de la chambre des mises en accusation. 

La Cour de cassation n’a pas encore été amenée à rendre son arrêt sur le sujet mais il y a de fortes chances que, compétente uniquement pour se prononcer sur les questions de droit, elle casse la décision de la chambre des mises en accusation et renvoie le dossier devant un autre siège. Ce dernier devrait en toute logique, refuser la compétence d’une juridiction flamande invoquée par l’accusé et porter l’affaire devant la cour d’assises de Liège, l’accusé devant, dans ces conditions, se résoudre à poursuivre la procédure en français et se voir octroyer une traduction du dossier et des débats.

Si, légalement, ce scénario ne peut être soumis à contestation, il y a lieu tout de même d’émettre des critiques à propos du caractère inéquitable et discriminatoire de la situation.

La législation actuelle est telle qu’un accusé néerlandophone poursuivi devant la cour d’assises d’une province wallonne autre que celle de Liège pourra toujours être renvoyé devant une cour d’assises flamande s’il démontre qu’il n’a pas de connaissance suffisante du français. Il en ira de même pour un francophone ou un germanophone attrait devant une cour d’assises utilisant une autre langue que sa langue maternelle.
En revanche, un accusé néerlandophone poursuivi devant la cour d’assises de la province de Liège ne pourra pas se prévaloir de ce droit et devra se contenter d’une traduction du dossier et des débats.

Par ailleurs, la rédaction actuelle de l’article 20 est la source d’une autre anomalie. Un francophone, accusé devant une cour d’assises néerlandophone, ne peut en aucun cas, être renvoyé devant la cour d’assises de Liège puisque celle-ci ne figure pas dans l’alinéa 1er de l’article 19. 
L’article 20 contient donc bel et bien des lacunes qui provoquent une situation inégalitaire entre les justiciables. 
L’arrêt de la chambre des mises en accusation autorisant le renvoi, bien qu’ « illégal », répond à un souci d’équité et respecte l’esprit de la loi. Il n’était, en effet, aucunement question dans l’esprit des législateurs de l’époque de créer, en matière linguistique, une situation dérogatoire pour la Cour d’assises de Liège à l’égard des accusés francophones et néerlandophones.

Si la Cour constitutionnelle devait être saisie de la question, il y a fort à parier qu’elle jugerait le cas de figure discriminatoire. 
C’est pour ces raisons que la présente proposition préconise de rajouter à l’article 20, alinéa 1er, de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des langues en matière judiciaire la possibilité pour l’accusé néerlandophone poursuivi devant la cour d’assises de Liège de demander à la chambre des mises en accusation le renvoi devant la cour d’assises d’une des provinces indiquées à l’article 19, alinéa 2 (cours d'assises des provinces d'Anvers, de la Flandre orientale, de la Flandre occidentale, du Brabant flamand et du Limbourg) ou devant la cour d’assises de l’arrondissement administratif de Bruxelles-capitale.
La proposition prévoit également que l’accusé francophone, traduit devant une cour d’assises néerlandophone, qui ne connaît que le français ou qui s’exprime plus facilement dans cette langue, pourra demander à la chambre des mises en accusation le renvoi devant une cour d’assises francophone incluant la cour d’assises de Liège, ce qui lui est actuellement refusé.
PROPOSITION DE LOI

Article 1er

La présente loi règle une matière visée à l'article 77 de la Constitution.

Article 2

L’article 20 de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des langues en matière judiciaire est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, entre les mots « à l’article 19, alinéa premier » et les mots « est, s’il le demande, renvoyé par la chambre des mises en accusation devant la cour d’assises d’une des provinces indiquées à l’article 19, alinéa 2 ou devant la cour d’assises de l’arrondissement administratif de Bruxelles-capitale » sont insérés les mots « ou devant la cour d’assises de la province de Liège ».
b) A l’alinéa 2, entre les mots « à l’article 19, alinéa 1er » et les mots « ou devant la cour d’assises de l’arrondissement administratif de Bruxelles-capitale » sont insérés les mots « ou devant la cour d’assises de la province de Liège ».
Proposition de loi modifiant l’article 20 de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des langues en matière judiciaire.








